
PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

CABINET DU PRÉFET Annecy, le 6 novembre 2008
            _____

Affaire suivie par Damien Gourdol
 04 50 33 61 13 Le Préfet de la Haute-Savoie
 04 50 33 61 57
 cabinet@haute-savoie.pref.gouv.fr à

Mesdames et Messieurs les Maires
du département

(en communication à MM. les Sous-Préfets)

Circulaire n° 2008-90

OBJET : Commémoration du 90ème Anniversaire de l’Armistice de 1918 le mardi 11 novembre 2008.
PJ : Message du secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants

J’ai l’honneur de vous rappeler que les bâtiments et édifices publics devront être pavoisés aux 
couleurs françaises et européennes à l’occasion de 

•la commémoration du 90ème anniversaire de l’Armistice de 1918, du lundi 10 novembre 
au mercredi 12  novembre 2008.   

Je vous demande de bien vouloir prendre toutes les dispositions que vous jugerez utiles pour 
l’organisation de cette cérémonie qui devra conserver son caractère de solennité traditionnelle. 

La commémoration du 11 novembre est en effet toujours placée sous le signe de l’union et dans 
ce cadre, il convient de vous attacher le concours de toutes les Associations Patriotiques et d’Anciens 
Combattants. 

Je vous serais reconnaissant enfin de favoriser également toutes les initiatives de nature à assurer 
la  participation de la population à  cette  manifestation.  Il  importe notamment d’y associer les jeunes 
générations qui ne peuvent ignorer le devoir de mémoire qui incombe à tous.

Le Préfet,

signé

Michel BILAUD
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